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(54) Climatiseur mural à eau glacée et à ventilation naturelle pour refroidir et déshumidifier l’air 
ambiant d’une pièce

(57) L’invention concerne un dispositif à montage
mural, en partie supérieure d’un mur, pour climatiser et
déshumidifier l’ambiance d’une pièce fonctionnant par
convection naturelle grâce à un échangeur thermique
incliné, notamment d’un angle de 45°, alimenté en eau
froide ou chaude par un refroidisseur de liquide réversi-
ble. La conduite de l’eau de condensation vers un col-
lecteur étant assurée grâce à l’inclinaison de l’échangeur
maintenu par les supports muraux inclinés(3) caractérisé
en ce que le dispositif comporte un panneau de façade
intégrant le collecteur d’eau de condensation sur toute
sa longueur à raccorder sur un système d’évacuation
gravitaire.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour climatiser l’ambiance d’une pièce en abaissant la
température et diminuant le poids d’eau contenu dans
l’air. Il est fixé au mur, positionné en partie supérieure.
[0002] Traditionnellement, les appareils de climatisa-
tion sont équipés d’un ventilateur. Ce qui entraîne une
nuisance sonore et un effet de courant d’air nuisible à la
santé et au confort intérieur. Ces appareils nécessitent
une installation électrique et entraîne donc une consom-
mation électrique.
[0003] Certains modèles sont dépourvus de ventila-
teur mais nécessitent :

- un faux plafond pour leur installation, ce qui compli-
que l’installation et pénalise les coûts

- une alimentation en air déjà climatisé, générée par
une ventilation mécanique centralisée (VMC)

- pour créer l’effet d’induction indispensable au bras-
sage de l’air ambiant à traiter

- pour baisser le poids d’eau de l’air ambiant afin d’évi-
ter le phénomène de condensation sur l’échangeur
lui-même - phénomène que l’on redoute dans ce cas,
puisqu’aucune solution ne permet de collecter et
d’évacuer l’eau de condensation du traitement de la
chaleur latente, qui le cas échéant inonderait les pla-
fonds et fuirait dans la pièce.

[0004] Le dispositif selon l’invention permet de remé-
dier à ces inconvénients. Il comporte un échangeur ther-
mique incliné (1), d’un angle notamment de 45°, alimenté
en eau froide ou chaude par un refroidisseur de liquide
réversible. La conduite de l’eau de condensation vers un
collecteur est assurée grâce à l’inclinaison de l’échan-
geur maintenu par les supports muraux inclinés(3). Le
panneau de façade (2) constituant l’habillage prévu pour
le confort visuel inclut, à sa partie basse et sur toute la
longueur, un collecteur d’eau de condensation (5) à rac-
corder sur un système d’évacuation gravitaire.
[0005] Le dispositif fonctionne par convection naturel-
le, l’air est mis en circulation par différence de tempéra-
ture entre l’ambiance et l’échangeur. Cette circulation
d’air naturelle ainsi obtenue constitue le débit d’air né-
cessaire pour climatiser l’ambiance de la pièce. Le dis-
positif fonctionne sans ventilateur et donc sans aucune
émission sonore ni consommation électrique. Le fonc-
tionnement par convection naturelle rend le dispositif
autorégulant, un fort écart de température génère un fort
échange et à l’inverse un faible écart ne génère qu’un
faible échange. II peut néanmoins, selon les principes
traditionnels être équipés en option d’une vanne à eau
glacée qui régule le débit d’eau glacée en fonction des
besoins de l’occupant géré par un thermostat mural ou
une commande quelle qu’elle soit.
[0006] L’échangeur thermique comprend un arrange-
ment d’ailettes à géométrie de l’angle d’inclinaison de
l’échangeur notamment 45°.

L’échangeur est caractérisé par une grande surface
d’échange permettant de remonter le régime de tempé-
rature d’eau glacée à une valeur beaucoup moins con-
sommatrice d’énergie électrique par le refroidisseur de
liquide, notamment 15°C. Le dimensionnement de la sur-
face de passage d’air assure une vitesse de circulation
d’air imperceptible aux occupants.
[0007] Le dispositif comporte un déflecteur (4) au des-
sous de l’échangeur, fixé aux supports muraux, permet-
tant de dévier une partie d’air refroidi en partie haute
dans l’ambiance. Il est incliné vers l’avant et comporte
un rebord sur toute sa longueur permettant le captage
des gouttes rebelles de condensation qui pourraient tom-
ber avant l’arrivée dans le collecteur. Il comporte un pro-
filé central (9) faisant appui sur le collecteur, lui donnant
un profil bombé dans sa longueur permettant l’écoule-
ment de l’eau captée vers les profilés d’extrémités (10)
intégrés au déflecteur. Ces deux profilés d’extrémités re-
posant sur le collecteur d’eau du panneau d’habillage
conduisent l’eau captée vers celui-ci.
[0008] Selon des modes particuliers de réalisation,

- un filtre à air peut être placé en amont de l’échangeur
- le système peut être réversible et fonctionner en

chauffage s’il est alimenté en eau chaude.
- Pour les cas de fonctionnement à régime de con-

densation élevée, l’échangeur du dispositif compor-
tera des ailettes avec une surépaisseur d’extrémité
à profil ovoïde sur la longueur (fig. 4) assurant la
conduite des gouttes de condensation vers le col-
lecteur.

[0009] Les dessins annexés illustrent l’invention:

La figure 1 représente en coupe, le dispositif de l’in-
vention
La figure 2 représente une vue de trois quart du dis-
positif de l’invention
La figure 3 représente la surépaisseur à profil ovoïde
d’une ailette
La figure 4 représente le déflecteur

[0010] En référence à ces dessins, le dispositif com-
porte deux supports muraux triangulaires (3). Un des
trois côtés de chaque support mural comporte deux trous
pour la fixation sur le mur, le deuxième côté à 90° a éga-
lement deux trous pour la fixation du panneau de façade
grâce à ses équerres et le dernier côté incliné comporte
le téton pour l’accrochage de l’échangeur. L’ihtérieur des
côtés du support triangulaire est plein avec un trou lo-
geant une vis supportant le déflecteur(4).
[0011] L’habillage est composé d’un panneau de fa-
çade (2) et des panneaux de côté (6). Le panneau de
façade est équipé de deux équerres (7) permettant l’as-
semblage du panneau aux supports muraux.
[0012] Le cadre de l’échangeur repose sur les côtés
inclinés des supports muraux. L’échangeur est maintenu
dans cette position grâce aux tétons (8). L’écartement
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des ailettes devra être suffisant pour permettre le pas-
sage libre de l’air.
[0013] A titre d’exemple non limitatif, l’habillage aura
des dimensions de l’ordre de 1800mm de long, 300mm
de haut et 180mm de profond (par rapport au mur).

Revendications

1. Dispositif à montage mural, en partie supérieure du
mur, pour climatiser et déshumidifier l’ambiance
d’une pièce fonctionnant par convection naturelle
grâce à un échangeur thermique incliné d’un angle
notamment de 45°, alimenté en eau froide ou chaude
par un refroidisseur de liquide réversible, l’air mis en
circulation par différence de température entre l’am-
biance et l’échangeur rendant le dispositif autorégu-
lant, un fort écart de température générant un fort
échange et à l’inverse un faible écart ne générant
qu’un faible échange, la conduite de l’eau de con-
densation vers un collecteur étant assurée grâce à
l’inclinaison de l’échangeur maintenu par les sup-
ports muraux inclinés(3) caractérisé en ce que le
dispositif comporte un panneau de façade intégrant
le collecteur d’eau de condensation sur toute sa lon-
gueur, à raccorder sur un système d’évacuation gra-
vitaire.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le dispositif comporte un échangeur à grande
surface d’échange pour diminuer la vitesse de cir-
culation d’air à une valeur imperceptible aux occu-
pants et pour remonter le régime de température
d’eau glacée à une valeur beaucoup moins consom-
matrice d’énergie électrique par le refroidisseur de
liquide, notamment 15°C.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que l’échangeur
thermique comprend un arrangement d’ailettes à
géométrie de l’angle d’inclinaison de l’échangeur no-
tamment 45°.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le dispositif
comporte un déflecteur (4) au dessous de l’échan-
geur permettant de dévier une partie d’air refroidi en
partie haute dans l’ambiance.

5. Dispositif selon la revendication 4 caractérisé en
ce que le déflecteur du dispositif incliné vers l’avant
et positionné en dessous de l’échangeur permet le
captage des gouttes rebelles de condensation qui
pourraient tomber avant l’arrivée dans le collecteur.

6. Dispositif selon les revendications 4 ou 5 caracté-
risé en ce que le déflecteur du dispositif comporte
un profilé central faisant appui sur le collecteur, lui

donnant un profil bombé dans sa longueur permet-
tant l’écoulement de l’eau captée vers les profilés
d’extrémités intégrés au déflecteur.

7. Dispositif selon la revendication 6 caractérisé en
ce que le déflecteur du dispositif comporte deux pro-
filés d’extrémité qui reposent sur le collecteur d’eau
de condensation et permettent l’évacuation de l’eau
captée par le déflecteur vers le collecteur.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
4 à 7 caractérisé en ce que le déflecteur du dispo-
sitif comporte un rebord gouttière sur toute sa lon-
gueur conduisant l’eau captée vers les profils d’ex-
trémité.

9. Dispositif selon la revendication 3 caractérisé en
ce que l’échangeur du dispositif comporte des ailet-
tes avec une surépaisseur d’extrémité à profil ovoïde
sur la longueur (fig. 4) permettant la conduite des
gouttes de condensation vers le collecteur et ce es-
sentiellement pour un régime de fonctionnement à
condensation élevée.
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